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LABORATOIRE COMMUN DE BIOLOGIE MEDICALE TARBES-LOURDES 
 

 

Code : E2-EN01-RESEXT - Version : 2 -  Seule la version électronique est valide. 

 
 

Les résultats vous sont systématiquement transmis par courrier ainsi qu’à votre médecin traitant si 
son nom nous a été transmis. Si vous souhaitez les récupérer directement au Laboratoire, pour des 
raisons de confidentialité ils vous seront remis personnellement sur présentation d’une pièce d’identité ou 
à la personne à laquelle vous l’aurez confiée après avoir également complété ce document.  
MERCI d’attendre 48H pour les prélèvements d’urines. 
 

Données personnelles transmises à SIDEP : 
Vous pouvez demander au laboratoire la suppression de vos données personnelles à la plateforme SIDEP . 
Cette décision est définitive et ne vous permettra pas de récupérer vos certificats. 
 
 
Je soussigné(e),    
 
 
Nom / Adresse du médecin traitant :  
………………………………………. 
………………………………………. 
 
Ne pouvant pas me déplacer, autorise le laboratoire de Biologie du Centre Hospitalier de Lourdes à remettre 
les résultats de mes examens à : 
 
M, Mme ……………………………….    Fait le : ……………………………… 
 
Signature : 
 

Le secrétariat du Laboratoire est joignable au 05 62 42 40 68  
du lundi au vendredi de 8H30 à 16H et le samedi de 8H à 12H 

____________________________________________________________________________ 
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 Etiquette patient 

 

 
 
 Etiquette patient 

 

 
 


